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CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JUIN 2022 

Compte-Rendu 
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ORDRE DU JOUR 
1) APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 AVRIL 2022. 2 
2) COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES PAR M. LE MAIRE EN APPLICATION DE L'ARTICLE L2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES. 3 

A. AFFAIRES COMMUNALES 6 

1) CONVENTION CADRE « PETITES VILLES DE DEMAIN » ET CONVENTION CHAPEAU ORT (OPERATION DE REVITALISATION DU 
TERRITOIRE) ; 6 
2) CONVENTION DE RESTAURATION SCOLAIRE POUR LES MATERNELLES ET ELEMENTAIRES ; 7 
3) CONVENTION POUR LA GESTION DU DOMAINE PUBLIC DE LA SPL DES PORTS ; 7 
4) CONVENTION AVEC LE SDEM50 POUR LE REMPLACEMENT DES LAMPES A VAPEURS DE MERCURE ; 7 
5) CONVENTION AVEC LE DEPARTEMENT DE LA MANCHE POUR L’ORGANISATION DES « TRAVERSEES DE TATIHOU » 2022 7 

B. AFFAIRES FINANCIERES 8 

6) CONTRIBUTION AU DISPOSITIF FOND D'AIDE AUX JEUNES 8 
7) CONTRIBUTION AU DISPOSITIF « FOND DE SOLIDARITE LOGEMENT » 8 
8) SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ; 8 
9) FRAIS DE GARDIENNAGE DE L’EGLISE ; 10 

C. PERSONNEL COMMUNAL 10 

10) MODIFICATIONS DU TABLEAU DES EFFECTIFS 10 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h34 et procède à l’appel. 

 

NOMBRE DE MEMBRES : En Exercice : 19 ;  Quorum :10 ;  Présents : 10 puis 11 (20h50)  

PRESENTS : 

Gilbert DOUCET, Gilbert LARSONNEUR, Yolande JORE, Philippe LE BORGNE, Ginette 
NOURY, Serge LEBUNETEL, Bertrand OLIVERES, Anne-Marie GUIRCHOUX, Jean-Marc 
PARMENTIER, Murielle BEFFREY (à partir de 20h50), Yann LEPETIT.  

ABSENTS EXCUSES : 

Brigitte LEGER-LEPAYSANT (pouvoir à Gilbert DOUCET), Irène PUIG (pouvoir à Philippe LE 
BORGNE), Jean-Luc MOULIN (pouvoir à Serge LEBUNETEL), Samuel MARIE (pouvoir à 
Anne-Marie GUIRCHOUX), Eva LETERRIER (pouvoir à Yolande JORE), Murielle BEFFREY 
(jusque 20h50 – pouvoir à Bertrand OLIVERES), Brigitte ROULLE (pouvoir à Yann LEPETIT), 
Matthieu AUBAUD, Elisa AVOINE. 

ABSENTS : 

- 

Ginette NOURY est désignée secrétaire de séance 

 

1) APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 AVRIL 2022. 

Le procès-verbal de la séance du 8 avril 2022 est approuvé à l’unanimité. 

 

  



Saint-Vaast-la-Hougue - Rapport de présentation du Conseil Municipal du 24 juin 2022 

Page 7 sur 14 

 

La signature de cette convention chapeau permettra de déployer plusieurs outils juridiques 
facilitateurs mis en place par l’Etat pour la reconquête des centres-villes et centres-bourgs 
(Denormandie dans l’ancien, dispositif d’intervention immobilière et foncière – DIFF, vente 
d’immeuble à rénover – VIR,  droit de préemption urbain renforcé…). 

Le Conseil, à l’unanimité, affirme son engagement dans le programme Petites villes de 
demain, aux côtés des villes lauréates sur le territoire de la Communauté d’Agglomération, 
donne son accord pour que le Maire ou son représentant engage toutes les démarches y 
afférentes et autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions 
jointes à la présente délibération ainsi que toutes les pièces nécessaires à son exécution ; 

2) CONVENTION DE RESTAURATION SCOLAIRE POUR LES MATERNELLES ET ELEMENTAIRES ; 

Le collège « Guillaume Fouace » dispose d’un service de restauration scolaire. Dans la 
mesure où la capacité de production de la demi-pension le permet, le conseil 
d’administration du collège, avec l’accord du Conseil départemental, a décidé de permettre 
à la commune de bénéficier de ces équipements pour assurer la restauration des élèves de 
l’école maternelle « Les Sauticots » et l’école primaire « Marcel LEPAYSANT ».  

Les 2 conventions prévoient la fourniture de repas pour une durée de 2 ans, en liaison 
chaude pour les maternelles et en restauration sur place pour les primaires. Le tarif annuel 
des élèves demi-pensionnaires 4 jours est fixé à 373,14€ TTC et à 3,19€ pour le ticket unitaire. 
Les tarifs sont fixés annuellement par le conseil d’administration du collège et dans le 
respect des délibérations du Conseil départemental. Ce tarif est susceptible d’évolution 
chaque année en lien avec l’évolution des tarifs décidée par le Département. 

Le Conseil, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les 
conventions de restauration scolaire et toutes les pièces nécessaires à leur exécution ; 

3) CONVENTION POUR LA GESTION DU DOMAINE PUBLIC DE LA SPL DES PORTS ; 

Le domaine public de la SPL des Ports de la Manche et de la commune sont étroitement 
imbriqués. Afin d’assurer une gestion cohérente et efficace des espaces publics autour du 
port, une convention est proposée entre ces deux organismes qui prévoit notamment que 
la commune assure notamment l’entretien des espaces verts et la gestion des autorisations 
d’occupation contre perception des redevances. 

Le Conseil, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer la 
convention de gestion du domaine public avec la SPL des Ports de la Manche et toutes les 
pièces nécessaires à son exécution. 

4) CONVENTION AVEC LE SDEM50 POUR LE REMPLACEMENT DES LAMPES A VAPEURS DE MERCURE ; 

Lors de ses interventions le SDEM 50 a constaté la présence parmi les luminaires de la 
commune de lampes aux vapeurs de mercure. Très toxiques et polluantes, ces lampes à 
l’efficacité énergétique faible sont interdites en application de la directive européenne 
2009. Ces luminaires sont donc impossibles à remettre en fonction en cas de défaillance. 
Leur remplacement par les LED permet de s’assurer de pouvoir maintenir le réseau en état 
de fonctionnement et de faire des économies d’énergie allant de 30 à 60%.  

Le Conseil, à l’unanimité, décide la réalisation du projet décrit dans la convention « 
Luminaires BF - Vapeur de Mercure suite DI », demande au SDEM que les travaux soient 
achevés pour le 4ème trimestre 2022 et accepte une participation de la commune de 5 100€. 

5) CONVENTION AVEC LE DEPARTEMENT DE LA MANCHE POUR L’ORGANISATION DES « TRAVERSEES DE 

TATIHOU » 2022 
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Son niveau de recrutement et de rémunération seront définis comme suit : 

 Formation spécifique au maintien de l’ordre ou expérience significative de trois ans ou 
plus dans un emploi amenant à exercer les compétences précitées. 

 La rémunération de l’agent contractuel sera calculée, compte tenu de la nature des 
fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie C, en se basant sur la grille 
indiciaire du grade mentionné dans son contrat ; les possibilités étant : 

o Adjoint administratif principal de 2ème Classe (Catégorie C, filière 
administrative) ; 

o Adjoint administratif (Catégorie C, filière administrative) ; 
 

La rémunération sera comprise entre le 1er échelon et le dernier échelon de la grille indiciaire 
indiquée ci-dessus au regard de l’expérience professionnelle, des diplômes détenus par le 
candidat retenu au terme de la procédure de recrutement. 

L’agent recruté (titulaire ou contractuel) bénéficiera des primes et indemnités afférentes à 
son grade et à ses missions, instituées dans la collectivité, s’il remplit les conditions 
d’attribution pour y prétendre.  

 

- Le Conseil, à l’unanimité, adopte ces propositions, décide de la création de deux postes 
d’adjoint administratif principal de 2ème Classe, ainsi que de la modification du tableau des 
emplois et des effectifs, décide que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de la 
collectivité, et demande à Monsieur le Maire de signer tous les documents relatifs à ce 
dossier, de procéder au recrutement et, le cas échéant, au renouvellement du contrat dans 
les limites et conditions énoncées ci-dessus. 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 22h22. 


